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L'an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le quinze septembre deux mille vingt et un, s’est réuni en 
session ordinaire, Salle du Conseil de l’Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de 
Gaëlle LÉVÊQUE.

nombre de membres Présents     :   
LÉVÊQUE Gaëlle,  CROS Ludovic,  ROCOPLAN Nathalie,  MARRES Gilles,
GALEOTE Monique,  VERDOL Marie-Laure,  BENAMEUR Ali,  KOEHLER Didier,
SAUVIER Jean-Marc,  ALIBERT Damien,  PEDROS Isabelle,  FERAL Claude,
PANIS Michel,  SYZ Nathalie,  DRUART David,  LAUGIER Élisabeth,
GOURMELON Izïa,  LAATEB Claude,  STADLER Magali,  ROUQUETTE Damien,
CAUVY Françoise
Absents avec pouvoirs     :  
RICARDO Christian  à LAATEB Claude, KASSOUH Hamed à LÉVÊQUE Gaëlle,
BOSC David  à   KOEHLER Didier,  ENNADIFI Fatiha  à  GALEOTE Monique,
DETRY Thibault  à  DRUART David,   BENAMMAR-KOLY Fadilha  à
CROS Ludovic
Absents :
SINÈGRE Joana, COUPEAU Sandrine

en exercice 29
présents 21
exprimés 27

Gaëlle LÉVÊQUE souhaite la bienvenue.
Gaëlle LÉVÊQUE procède à l’installation de Françoise CAUVY au sein du Conseil municipal suite à la
démission de José MARTIN.

Gaëlle LÉVÊQUE procède à l'appel. Le quorum étant atteint, elle ouvre la séance.
Gaëlle  LÉVÊQUE désigne Monique  GALEOTE comme  secrétaire  de  séance  et  demande  à
l’assemblée de se prononcer.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Informations sur les décisions du Maire prises par délégation depuis le Conseil municipal du 6 
juillet 2021

MLDC_210708_085
Avenant n°1 au marché de maîtrise d’oeuvre pour la restauration et 
l'ouverture au public du clocher de l'ancienne cathédrale Saint-Fulcran avec 
Frédéric FIORE architecte du patrimoine

MLDC_210712_086
Convention d'occupation du domaine public de la Salle du Conseil de 
l’Espace Marie-Christine BOUSQUET de la Communauté de communes 
Lodèvois et Larzac pour la tenue des séances du Conseil municipal

MLDC_210726_087
Protocole de prêt avec le Conseil départemental de l'Hérault à la 
médiathèque Confluence des expositions « Le jazz en noir et blanc », 
« Musique, s’il vous plaît » et « La vigne et le vin »

MLDC_210726_088

Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie pour le compte
de la Banque des territoires pour l’étude de programmation urbaine dans le 
cadre de la convention petite ville de demain et opération de revitalisation de 
territoire

MLDC_210726_089

Demande de subvention auprès de l’État au titre du fonds national 
d'aménagement et de développement du territoire pour l’étude de 
programmation urbaine dans le cadre de la convention petite ville de demain 
et opération de revitalisation de territoire

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



MLDC_210726_090

Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie pour le compte
de la Banque des territoires pour la mise en place d’un plan marketing 
territorial dans le cadre de la convention petite ville de demain et opération de
revitalisation de territoire

MLDC_210726_091 Modification de la régie de recettes pour les activités des services municipaux
"Espace Lutéva" et "École de musique"

MLDC_210726_092
Le dépôt d’une demande d’autorisation d’urbanisme pour l’aménagement 
d’une aire de stationnement et élargissement de la ripisylve aux abords du 
boulodrome à Lodève

MLDC_210820_093
Avenant n°1 à la convention de mise à disposition d’un local par la Société 
publique locale TERRITOIRE 34  à la Mairie de Lodève pour les activités de 
l’association Université du Temps Libre

MLDC_210820_094
Bail professionnel avec la société civile immobilière Laussel pour la location 
d’un bien en rez de chaussée au 45 Grand’rue à Lodève pour les activités du 
centre social

MLDC_210820_095
Demande de subvention auprès de l’État au titre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance pour la mise en œuvre d’un outil de surveillance 
urbaine

MLDC_210901_096 Contrat de prestation 2021/2022 pour une action d’animation autour de la 
danse Hip Hop

MLDC_210901_097 Demande de subvention auprès de la Direction régionale des affaires 
culturelles pour la rénovation du clocher de la Cathédrale Saint Fulcran

MLDC_210908_098 Cotisation à l’Association française des cinémas art et essai pour l’année 
2021

MLDC_210908_099 Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la Société Languedocienne 
d’Aménagement

MLDC_210908_100 Acquisition par voie de préemption du bien situé 17 rue neuve des marches à 
Lodève, cadastrée section AB n°50

MLDC_210913_101 Convention pour l’organisation de « Écoles et cinéma » 2021-2022

MLDC_210913_102
Protocole de prêt avec le Conseil départemental de l'Hérault à la 
médiathèque Confluence des expositions « Le jazz en noir et blanc », 
« L’univers du blues »

MLDC_210913_103 La fixation des tarifs des activités de l’espace municipal Luteva

Informations sur les décisions prises en Conseil communautaire depuis le Conseil municipal 
du 6 juillet 2021

Conseil communautaire du 8 juillet

CC_210708_01
Validation du compte rendu annuel à la collectivité de la concession de service 
public du Camping de Les Vailhés par la société HUTTOPIA Lac du Salagou de 
la période du 1er octobre au 31 décembre 2019 et de l’année 2020

CC_210708_02
Actualisation des autorisations de programme et D’engagement et des crédits 
de paiement correspondants sur le budget principal 2021

CC_210708_03 Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget principal

CC_210708_04 Adoption du Budget supplémentaire 2021 du budget annexe Office de Tourisme

CC_210708_05 Subvention d'équilibre 2021 au budget annexe Office de Tourisme

CC_210708_06
Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget annexe Équipements 
Touristiques

CC_210708_07
Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget annexe Office de 
Commerce, de l'Industrie, de l'Artisanat et de l'Agriculture

CC_210708_08
Subvention d'équilibre 2020 au budget annexe Office de Commerce, de 
l'Industrie, de l'Artisanat et de l'Agriculture

CC_210708_09 Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget annexe ZAE-PAE

CC_210708_10
Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget annexe service public 
d'assainissement non collectif

CC_210708_11 Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget annexe de l’eau potable 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



régie

CC_210708_12
Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget annexe de l’assainissement
collectif régie

CC_210708_13 Fixation des modalités de mise en œuvre du télétravail

CC_210708_14
Approbation de la mise à disposition de l’agent sur le poste de responsable 
budgétaire et comptable de la Ville de Lodève

CC_210708_15
Approbation de la mise à disposition d’un agent occupant des fonctions 
d'instructeur du droit du sol de la Mairie de Le Bosc

CC_210708_16
Avenant n°1 à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage sur la Commune 
de Saint Maurice Navacelles

CC_210708_17
Actualisation du montant du fonds de concours attribué à la Commune de Saint 
Maurice-Navacelles dans le cadre de la requalification des espaces publics du 
Hameau de Navacelles

CC_210708_18
Approbation de la convention spéciale de déversement d'eaux résiduaires 
domestiques et assimilées dans la station d'épuration intercommunale de la 
Baume Auriol sur la Commune de Saint Maurice Navacelles

CC_210708_19
Avance de trésorerie de la Commune de Lodève dans le cadre du transfert de la
compétence assainissement collectif au 1er janvier 2021

CC_210708_20
Avance de trésorerie de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac à 
la Commune de Le Puech dans le cadre du transfert de la compétence 
assainissement collectif au 1er janvier 2021

CC_210708_21
Avance de trésorerie de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac à 
la Commune de Celles dans le cadre du transfert de la compétence 
assainissement collectif au 1er janvier 2021

CC_210708_22
Avance de trésorerie de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac à 
la Commune de Saint Etienne de Gourgas dans le cadre du transfert des 
compétences eau potable et assainissement collectif au 1er janvier 2021

CC_210708_23
Transfert de subventions accordées par l’Agence de l’eau Adour Garonne à la 
Commune de Le Caylar dans le cadre du transfert des compétences eau et 
assainissement au 1er janvier 2021

CC_210708_24
Convention d'opération de revitalisation du territoire de Lodève - mise au point 
suite à l'avis de la commission régionale d'engagement et des partenaires

CC_210708_25
Réservation de subventions dans le cadre de l’opération programmée 
d’amélioration de l’habitat Défi Travaux

CC_210708_26
Convention pour la valorisation de l’archéologie et l’histoire du territoire avec le 
groupe archéologique Lodévois pour l’année 2021

CC_210708_27
Attribution des subventions aux associations pour l’année 2021 dans le cadre du
contrat de ville

CC_210708_28
Convention de partenariat avec l’association Terre Contact et attribution d’une 
subvention pour l’année 2021

CC_210708_29
Attribution d’une subvention dans le cadre du dispositif d’aides a l’immobilier 
d’entreprises a la SCI L&l pour le compte de l’entreprise individuelle Flavien 
Galtier

CC_210708_30
Acquisition des parcelles AI 384, AI 385 et AI 1034 auprès de Viaterra dans le 
cadre des acquisitions de terrains d’assiette des biens de retour de la zone 
d’activités commerciales entrée de ville sur la Commune de lodève

CC_210708_31
Approbation de l’acte d’engagement pour l’année 2021 de la charte des lieux 
d’accès multimédia du Conseil départemental de l’Hérault

CC_210708_32
Convention pour l’entretien de l’aire de covoiturage au niveau de l’échangeur 
Lodève Nord sur l’autoroute A75 avec le Conseil départemental de l'Hérault

CC_210708_33

Engagements sur l’amélioration des performances de prévention et de 
valorisation des déchets et soutien à la demande d’autorisation 
environnementale déposée par le Syndicat Centre Hérault visant à prolonger 
l’exploitation de l’installation de stockage de déchets non dangereux de 
Soumont

Conseil communautaire du 16 septembre

CC_210916_01 Élection du cinquième vice-président

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CC_210916_02 Composition du Bureau communautaire

CC_210916_03 Création du régime indemnitaire des Conseillers communautaires délégués

CC_210916_04 Désignation d’un membre titulaire de la Commission d’appel d’offres

CC_210916_05
Désignation d’un membre du Conseil d'exploitation de l'Office de Tourisme 
Lodévois et Larzac

CC_210916_06
Désignation d’un membre du Conseil d'exploitation de l'Office de Commerce, 
Industrie, Artisanat, Agriculture du Lodévois et Larzac

CC_210916_07
Désignation d’un membre du conseil d’exploitation des régies des services 
publics d’eau potable et d’assainissement collectif

CC_210916_08
Désignation d’un représentant suppléant au Conseil syndical du Syndicat mixte 
centre Hérault

CC_210916_09 Désignation d’un membre titulaire de l’Agence départemental Hérault Ingénierie

CC_210916_10
Désignation d’un représentant suppléant au Conseil syndical du Syndicat de 
développement local du pays cœur d'hérault

CC_210916_11
Désignation d’un représentant titulaire au Conseil syndical du Syndicat mixte du 
parc régional d'activité économique Michel Chevalier

CC_210916_12
Désignation d’un représentant suppléant au Conseil syndical du Syndicat Mixte 
du Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze

CC_210916_13 Approbation de la convention 2021-2026 d’utilité sociale avec Hérault Logement

CC_210916_14
Réservation de subventions dans le cadre de l’opération programmée 
d’amélioration de l’habitat Défi Travaux

CC_210916_15
Modification de l’attribution de subvention dans le cadre de l’opération 
programmée d’amélioration de l’habitat Défi Travaux à Madame RAILLECOVE 
Brigitte

CC_210916_16
Modification de la convention de partenariat avec l’association Terre Contact et 
attribution d’une subvention pour l’année 2021

CC_210916_17
Convention de partenariat pour le festival du Roc Castel et attribution de 
subvention pour son édition 2021

CC_210916_18
Contrat avec le Centre français d’exploitation du droit de copie pour la mise en 
conformité juridique de la réalisation et la diffusion de copies

CC_210916_19
Actualisation des autorisations de programme et d’engagement et des crédits de
paiement correspondants sur le budget principal 2021

CC_210916_20
Ajustement de la subvention d’équilibre du Centre intercommunal d'action 
sociale pour l’année 2021

CC_210916_21
Suppression de l'exonération sur les constructions nouvelles à usage 
d’habitation dans le cadre de la taxe sur les propriétés bâties

CC_210916_22 Fixation du coefficient multiplicateur de la taxe sur les surfaces commerciales

CC_210916_23 Modification des bases de la cotisation foncière des entreprises

CC_210916_24
Modification des emplois entraînant une modification du tableau des effectifs sur
le budget principal

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du Conseil  municipal du  6
juillet 2021.

VOTE : 22 POUR, 5 ABSTENTION, 0 CONTRE
ABSTENTION :  Claude  LAATEB (et  pouvoir  de  Christian  RICARDO),  Damien  ROUQUETTE,
Magali STADLER, Magali STADLER

Arrivée de Joana SINEGRE

Présentation du projet suivant par Rémi SCHNEBELIN et Bertrand RETIF, habitants,
Tatiana  CARMIER  de  la  Société  Coopérative  d’Intérêt  Collectif  (SCIC)  Hab  Fab,
Alexandre NEAGU, architecte et Bertrand DE GOUTTES, promoteur de KALELITHOS.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210706_1:  CONCLUSION DE L’APPEL À PROJET SUR L’ÎLOT COLLÈGE 
PAUL DARDE ET AVIS POUR LA VENTE PAR L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 
D’OCCITANIE

VU les  délibérations  n°CC_20170629_002  du  Conseil  communautaire  du  29  juin  2017  et
n°20170620007  du  Conseil  municipal  du  20  juin  2017,  relatives  à  la  convention  foncière
opérationnelle  sur l’îlot  du Collège Paul  DARDÉ entre  la  Mairie de Lodève,  la  Communauté de
communes Lodévois et Larzac et l’Établissement Public Foncier (EPF) d’Occitanie n°0322-H-2017
signée le 22 août 2017,
VU les délibérations n°CM_210706_7 du Conseil municipal du 6 juillet 2021 et n°CC_210708_24 du
Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021  validant  la  convention  d’Opération  de  Revitalisation  de
Territoire  (ORT)  mise  au  point  suite  à  l’avis  de  la  commission  régionale  d’engagement  et  des
partenaires, convention signée avec les partenaires le 16 juillet 2021 à Lodève et contenant dans son
programme  d’actions  matures  l’opération  « AME  4c.  Programme  de  production  de  logement  îlot
Collège »,

CONSIDÉRANT que la Mairie de Lodève et la Communauté de communes Lodévois et Larzac ont
confié à l’EPF d’Occitanie sur le fondement de la convention sus-visée une mission d’acquisition et de
portage foncier sur le secteur dit de l’îlot du Collège Paul Dardé d’une superficie de 6 084 m² de
terrain et 280 m² au sol de bâti en R+2 sur les parcelles AL 473, 542, 544, 546, 894, 897 et 899
constituant une ancienne ferme et son jardin d’agrément sur les bords de la Soulondre dans l’objectif
de réaliser un programme de construction neuve de logements diversifiés pour répondre aux besoins
identifiés dans le Programme Local de l’Habitat (PLH) avec au minimum 25 % de logements locatifs
sociaux selon les objectifs de l’EPF d’Occitanie,
CONSIDÉRANT l’acquisition par l’EPF d’Occitanie de ces parcelles le 12 septembre 2017 au prix de
trois cent soixante dix mille euros Hors Taxes (370 000 € HT) et le portage foncier pour une durée de
cinq ans,

CONSIDÉRANT que la convention ORT, sus-visée, précise les modalités de revitalisation du centre-
bourg  de Lodève  dans le  cadre  d’un  projet  urbain  et  d’une  stratégie  globale  et  transversale  qui
s’articule autour de cinq axes :
- la réhabilitation du parc de logements et la lutte contre l’habitat indigne,
- la redynamisation commerciale et économique,
- une mobilité apaisée,
- un cadre de vie agréable,
- une animation renforcée autour des équipements publics,

CONSIDÉRANT la publication d’un appel à projet par la  Mairie de Lodève le 14 janvier 2021 pour
rechercher, selon le règlement de la consultation, un porteur de projet dans le but de maintenir les
jeunes ménages et d’offrir des logements en promotion pour les nombreux actifs de la ville  : ce site
peut répondre à ce besoin dans le cadre d’une opération qui pourrait  mixer logements locatifs et
accession à la propriété,
CONSIDÉRANT les quatre dossiers de candidatures reçus dans les délais impartis :
-  groupement  Carrere  (promoteur)  /  Axentia  (bailleur  social)  /  Erilia  (bailleur  social  syndic  et
gestionnaire) / les Tisseurs (association d’animation sociale renforcée),
- Vestia Promotion,
- collectif Ilot Vert de la Soulondre,
- Les Promoteurs Indépendants,
CONSIDÉRANT les critères d’analyse annoncés dans l’appel à projet et notamment :
- références des candidats,
-  précision  du bilan  avec  prise  en  compte  de la  charge  foncière  et  capacité  de  financement  du
candidat,
- qualité du programme et montage opérationnel proposés,
- compréhension des enjeux,
CONSIDÉRANT le projet du groupement Carrere/Axentia/Erilia/les Tisseurs en particulier dans ses
réponses aux besoins sociaux du territoire en proposant quarante deux logements collectifs 100 %
locatifs sociaux et accessibles aux personnes à mobilité réduite, articulés à une offre d’animation et de
gestion sociale renforcée, pertinents pour les publics les plus fragiles identifiés sur la ville,

CONSIDÉRANT le projet de Vestia Promotion proposant trente logements individuels en bande dont
une proportion importante de 70 % proposée à l’accession,
CONSIDÉRANT le projet îlot Vert de la Soulondre porté par un groupe d’habitants proposant vingt et
un à vingt deux logements collectifs sous forme de coopérative et composée de 50 % de logements
locatifs sociaux financés par un Prêt Locatif Social (PLS) et 50 % de logements en accession,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CONSIDÉRANT le projet des Promoteurs Indépendants proposant quarante et un logements sous
une forme semi-collective dont 85 % de locatifs sociaux et 15 % maximum en accession à la propriété
et dont au moins 50 % seraient accessibles aux personnes à mobilité réduite,

Au  regard  des  arguments  présentés  ci-dessus,  Madame  le  Maire  propose  le  classement  des
candidatures suivant :
1. Îlot Vert de la Soulondre : en réponse aux enjeux de la transition écologique, ce projet promeut la
mutualisation des besoins dans des espaces et services communs, une construction bioclimatique à
faible impact au sol, au bilan carbone sobre et un usage du lieu doublant le projet de logement avec
un projet agroécologique sur le jardin ; le modèle économique est capable d’acquérir le terrain au prix
de revient de l’EPF malgré la consolidation nécessaire des financements publics et des agréments
d’accès aux PLS,
2. Promoteurs Indépendants :  le projet est complet et le dessin architectural  de qualité malgré sa
similitude de forme et de programme avec un autre site ; le niveau d’artificialisation des sols et ses
impacts environnementaux interpellent ; le montage financier est solide et le prix d’achat est proposé
au prix de revient,
3.  Groupement  Carrere  (promoteur)/Axentia  (bailleur  social)/Erilia  (bailleur  social  syndic  et
gestionnaire)/les Tisseurs (association d’animation sociale renforcée) : l’insertion du projet dans le site
est moins pertinente même si une grande place est laissée aux espaces d’agrément ; le public ciblé et
l’offre d’un bâtiment accessible semblent correspondre aux besoins locaux ; cependant, l’isolement
relatif du site au regard du besoin de socialisation et d’accompagnement de ces publics semble être
un frein ; la proposition financière est réduite à la moitié du prix de revient,

4. Vestia Promotion : la forme urbaine composée de villas individuelles en bande semble inopportune
au regard de la qualité du site ;  le  programme constitué uniquement  de logements en accession
présente une faiblesse au regard du marché immobilier local ; ce qui se traduit par un prix d’achat du
terrain quasi-nul,

Madame le Maire propose ainsi au Conseil municipal de donner un avis favorable de principe pour la
vente par l’EPF d’Occitanie des parcelles cadastrées AL 473, 542, 544, 546, 894, 897 et 899 selon le
classement établi ci-dessus assortie d’une garantie de rachat par la Mairie de Lodève si l’acquisition
ne devait pas aboutir d’ici au terme de la convention opérationnelle avec l’EPF d’Occitanie le 22 août
2022 pour un montant estimé par l’EPF d’Occitanie au 30 septembre 2020 à trois cent quatre vingt six
mille huit cent treize euros et six centimes Hors Taxes (386 813,06 € HT),

Cet avis de principe sera confirmé en janvier 2022 par le Conseil municipal après présentation de
l’avancement du programme par les porteurs de projet.
Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : CLASSE les candidatures de l’appel à projet îlot Collège dans l’ordre  suivant 1-Îlot
Vert de la Soulondre, 2-Promoteurs Indépendants, 3-groupement Carrere/Axentia/Erilia/les Tisseurs,
4-Vestia Promotion,

- ARTICLE 2 : DONNE UN AVIS FAVORABLE DE PRINCIPE à la vente par l’EPF d’Occitanie des
parcelles cadastrées AL 473, 542, 544, 546, 894, 897 et 899 selon le classement établi ci-dessus
assortie d’une garantie de rachat par la Mairie de Lodève si l’acquisition ne devait pas aboutir d’ici au
terme de la convention opérationnelle avec l’EPF d’Occitanie le 22 août 2022 pour un montant estimé
par l’EPF d’Occitanie au 30 septembre 2020 à trois cent quatre vingt six mille huit cent treize euros et
six centimes Hors Taxes (386 813,06 € HT),

- ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 27 POUR, 0 CONTRE, 1 ABSTENTION

ABSTENTION : VERDOL Marie-Laure

Présentation  du  projet  suivant  par  Guilhem  MAZOYER,  chargé  d’opération  et  Eric  FINE,
Directeur de la maison du logement.

DÉLIBÉRATION N°CM_210706_2:  VENTE PAR L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER D’OCCITANIE 
DE L’IMMEUBLE LIBERTÉ CADASTRÉ AI44 ET AI47 À L’ASSOCIATION ADAGES

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VU les délibérations n°20150630012 du Conseil municipal du 30 juin 2015 et n°CC_20150722_006 du
Conseil communautaire du 22 juillet 2015, relatives à la convention de veille foncière sur le centre
ancien  entre  la  Mairie de  Lodève,  la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac  et
l’Établissement  Public  Foncier  (EPF)  d’Occitanie  n°2015-H-214  signée  le  23  octobre  2015  et
approuvée par le Préfet de Région le 26 octobre 2015 et son avenant ;
VU les délibérations n°CM_210706_7 du Conseil municipal du 6 juillet 2021 et n°CC_210708_24 du
Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021  validant  la  convention  d’Opération  de  Revitalisation  de
Territoire  (ORT)  mise  au  point  suite  à  l’avis  de  la  commission  régionale  d’engagement  et  des
partenaires, convention signée avec les partenaires le 16 juillet 2021 à Lodève et contenant dans son
programme d’actions matures l’opération  « AME 4d.  Programme de  production de logement  îlot
Liberté »,

CONSIDÉRANT que la Mairie de Lodève et la Communauté de communes Lodévois et Larzac ont
confié à l’EPF d’Occitanie sur le fondement de la convention sus-visée une mission d’acquisition et de
portage foncier  sur  le périmètre du centre ancien dans le but  de produire  des logements locatifs
sociaux,
CONSIDÉRANT l’acquisition le 19 juillet 2016 par l’EPF d’Occitanie de l’immeuble dit «  Liberté » situé
au 14 boulevard de la Liberté sur les parcelles cadastrées AI 44 et 47 au prix de quatre vingt dix sept
mille euros Hors Taxes (97 000 € HT) contenant un immeuble en R+3 avec un sous-sol en mauvais
état et une cour ouvrant sur la rue du 24 février avec un bâtiment correspondant à des garages de
plein-pied,

CONSIDÉRANT que la convention ORT, sus-visée, précise les modalités de revitalisation du centre-
bourg  de Lodève  dans le  cadre  d’un  projet  urbain  et  d’une  stratégie  globale  et  transversale  qui
s’articule autour de cinq axes :
- la réhabilitation du parc de logements et la lutte contre l’habitat indigne,
- la redynamisation commerciale et économique,
- une mobilité apaisée,
- un cadre de vie agréable,
- une animation renforcée autour des équipements publics,

CONSIDÉRANT la publication d’un appel à projet par la Mairie de Lodève le 14 janvier 2021 clôturé
le 5 juillet 2021 sans candidature recevable,

CONSIDÉRANT le  projet  de  l’association  Adages  déposé  par  courrier  le 1er septembre  2021,
proposant l’achat et la réhabilitation de l’immeuble pour créer une résidence de quatorze logements
locatifs sociaux, accessible aux personnes à mobilité réduite et pour un public mixte de personnes
âgées et de jeunes en insertion professionnelle :  cette acquisition se ferait  conjointement avec un
immeuble communal sis 14 Boulevard Jean Jaurès afin d’optimiser le modèle économique de ce
programme de rénovation d’immeubles en coeur de ville,

Madame le Maire propose au Conseil  municipal de donner un avis favorable à la vente par l’EPF
d’Occitanie des parcelles cadastrées AI 44 et 47 à l’association Adages assortie d’une garantie de
rachat par la Mairie de Lodève si l’acquisition ne devait pas aboutir pour un montant estimé par l’EPF
au 30 septembre 2020 à cent vingt huit mille cinq cent dix huit euros et soixante treize centimes Hors
Taxes (128 518,73 € HT). 
Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
-  ARTICLE  1 :  DONNE  UN  AVIS  FAVORABLE à  la  vente  par  l’EPF  d’Occitanie  des  parcelles
cadastrées AI 44 et 47 pour un montant estimé par l’EPF d’Occitanie au 30 septembre 2020 à cent
vingt huit mille cinq cent dix huit euros et soixante treize centimes Hors Taxes (128 518,73 € HT), à
l’association Adages assortie d’une garantie de rachat par la Mairie de Lodève,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210706_3:  CONVENTION DE TIERS-PAYEUR AVEC LA FONCIÈRE 
OCCITANIE CENTRALITÉS COMMERCE ET ARTISANAT LOCAL POUR L’ACQUISITION PAR 
VOIE DE PRÉEMPTION DU BIEN SITUÉ 17 RUE NEUVE DES MARCHÉS À LODÈVE

VU le  code  de  l’urbanisme et  notamment  ses  articles  L 210-1  et  suivants  ,  L 211-1  et
suivants, L212-1 et suivants, L 213-1 et suivants, L 300-1, R 211-1 et suivants, R 212-1 et

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



suivants, R 213-1 et suivants,
VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle
le Conseil municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article sus-visé,
VU la délibération n°CC_20170601_017 du Conseil communautaire du 1er juin 2017, relative
à l’instauration d’une Zone d’Aménagement Différée (ZAD) Centre Bourg sur la commune de
Lodève et qui désigne comme titulaire du droit de préemption la Mairie de Lodève,
VU la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) n°21L0060 reçue le 15 juin 2021, adressée par
Maître NOGUÈS Marc, notaire à Lodève, en vue de la cession d’un local d’activité sis 17 rue
Neuve des Marchés à Lodève, cadastré section AB n°50, d’une superficie totale de 0 a 01 ca
06 appartenant  à  la  Société Civile  Immobilière  (SCI)  LE MARCHÉ, pour  un montant  de
soixante-dix mille euros (70 000,00 €) auquel s’ajoute une commission d’agence de cinq mille euros
(5 000,00 €),
VU la décision du Maire n°MLDC_210908_102 du 8 septembre 2021, relative à l’acquisition par voie
de préemption du bien situé 17 rue neuve des marches à Lodève, cadastrée section AB n°50,
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la redynamisation du commerce et de l’artisanat de proximité
du centre-ville et centre-bourg, la Ville de LODEVE a engagé un dialogue avec le Conseil régional
Occitanie,
CONSIDÉRANT  que le  Conseil  régional  Occitanie  a  mis  en  place  une  structure  dénommée
Foncière Occitanie  Centralités  Commerce  et  Artisanat  Local  (FOCCAL) qui implique  aussi
l’Établissement Public Foncier (EPF) d’Occitanie, l’Agence Nationale de la  Cohésion des Territoires
(ANCT),  la  Banque  des  territoires  et  l’État,  signataires  d’un  partenariat  avec  le  Conseil  régional
Occitanie,
CONSIDÉRANT  que FOCCAL soutiendra  le  commerce  et  l’artisanat  en  Occitanie,  à  travers  du
portage foncier  et  immobilier  et  des travaux de restructuration :  ainsi,  grâce à ce dispositif,  il  est
possible de racheter  et  de rénover  des  locaux commerciaux  pour  garantir  une offre  immobilière
adaptée aux moyens des commerçants et des artisans,

CONSIDÉRANT  que la Mairie de  Lodève  a  exercé son  droit  de  préemption  par  décision
n°MLDC_210908_102 sus-visée du 8 septembre 2021 au prix proposé dans la DIA par le vendeur, la
SCI LE MARCHE et conformément à l’évaluation de France Domaine,

CONSIDÉRANT  que cette décision de préemption est  réalisée pour le compte de la  Société par
Actions Simplifiée (SAS) FOCCAL, au capital de trois cent mille euros, dont le siège est à Montpellier
(34000), 117 rue des états généraux, identifiée au SIREN sous le numéro 894544691 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés  (RCS)  de Montpellier, en mesure d’exécuter la mission
d’intérêt général susvisée et ce, conformément à ses statuts
CONSIDÉRANT que sur le fondement des dispositions des articles L.213-14 et R.213-12 du code de
l’urbanisme,  un  acte  authentique  devra  intervenir  dans  les  trois  mois  suivant  la  décision  de
préemption, soit avant le 8 décembre 2021 ; le règlement du prix de vente interviendra le jour de la
signature de l’acte,  l’ensemble du prix et des frais relatifs à cette acquisition  étant  alors pris en
charge par la SAS FOCCAL,
CONSIDÉRANT qu’afin  de  régler  les  conditions  du  financement  de  l’acquisition  du  Bien,  une
convention tiers payeur est nécessaire entre la Mairie de Lodève et la SAS FOCCAL,

Madame le  Maire  propose au Conseil  municipal  la convention  avec la  SAS  FOCCAL prévoyant
l’acquisition par la Mairie du lot de copropriété numéro un situé à Lodève, 17 rue neuve des marchés,
cadastré  section  AB  numéro  50,  au  profit  de  la  société  FOCCAL qui  financera  intégralement,  y
compris  les frais  annexes de l’acte,  en qualité de tiers-payeur à l’acte de vente entre la  SCI LE
MARCHE et la Mairie. 

Ouï l'exposé de   Ludovic CROS   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : VALIDE la convention de tiers-payeur avec la  SAS FOCCAL prévoyant l’acquisition
par la  Mairie du lot de copropriété numéro 1 situé à Lodève, 17 rue neuve des marchés, cadastré
section AB50, que la SAS FOCCAL financera intégralement, y compris les frais annexes de l’acte, en
qualité de tiers-payeur à l’acte de vente entre la SCI LE MARCHE et la Mairie,
-  ARTICLE  2 :  APPROUVE la  cession  de  ce  bien  au  profit  de  la  SAS FOCCAL,  opérant
compensation entre le prix payé par la société FOCCAL en qualité de tiers-payeur à l’acquisition par
la Mairie et le prix de la vente par la Mairie à la société FOCCAL,

- ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



- ARTICLE  4 :  DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

CONVENTION DE TIERS-PAYEUR
Lot de copropriété sis 17 rue Neuve des Marchés, LODEVE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La COMMUNE DE LODEVE, personne morale de droit public située dans le département de l’Hérault,
dont l'adresse est à LODEVE (34700), 7  Place de l'Hôtel de Ville, identifiée au SIREN sous le numéro
213 401 425.

D’UNE PART

ET :

La Société dénommée FONCIERE OCCITANIE CENTRALITES COMMERCE ARTISANAT LOCAL,
dit « FOCCAL »,  société par actions simplifiée à associé unique au capital de  300000,00 €, dont le
siège est à MONTPELLIER (34000), 117 RUE DES ETATS GENERAUX , identifiée au SIREN sous le
numéro 894544691 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de MONTPELLIER .
           

D’AUTRE PART

Lesquels ont fait, préalablement à la convention objet des présentes, l’exposé suivant : 

EXPOSE

Dans le cadre de la redynamisation du commerce et de l’artisanat de proximité du centre-ville et
centre-bourg, la Ville de LODEVE a engagé un dialogue avec la Région Occitanie. En conséquence,
la  Région  a  mis  en  place  une  structure  dénommée  FONCIERE  OCCITANIE  CENTRALITES
COMMERCE ARTISANAT LOCAL, dit « FOCCAL ».

FOCCAL implique aussi l’Etablissement public foncier d’Occitanie, l’Agence nationale de la cohésion
des territoires, la Banque des territoires et l’Etat, signataires d’un partenariat avec la Région. 

FOCCAL soutiendra le commerce et l’artisanat en Occitanie, à travers du portage foncier et immobilier
et des travaux de restructuration.

Grâce à ce dispositif, il est proposé de racheter et de rénover les locaux commerciaux pour garantir
une offre immobilière adaptée aux moyens des commerçants et des artisans. 

Par délibération du Conseil Municipal, le droit de préemption a été instauré sur le territoire communal. 

Dans ce contexte, une déclaration d’intention d’aliéner notifiée à la Ville le 15 juin 2021 par Maître
Marc  NOGUES,  notaire  à  LODEVE,  concernant  la  vente  du  lot  de  copropriété  numéro  UN (1),
comprenant un local d’activités, propriété de la SCI LE MARCHE, d’un immeuble situé à LODEVE, 17
rue Neuve des Marchés, cadastré section AB numéro 50, pour un montant de SOIXANTE-DIX MILLE
EUROS  (70.000,00  EUR)  auquel  s’ajoute  une  commission  d’agence  de  CINQ  MILLE  EUROS
(5.000,00 EUR).

Ce local commercial situé au rez-de-chaussée est un véritable atout pour la revitalisation du centre-
bourg de la Ville. 

Aussi, la Ville de LODEVE a souhaité se porter acquéreur de ce lot de copropriété. 

La Ville a exercé son droit de préemption par décision du +++/va exercer son droit de préemption au
prix proposé dans la déclaration d’intention d’aliéner, et conforme à l’évaluation du Domaine, pour le
compte  de  la  société  FOCCAL,  afin  qu’elle  exécute  la  mission  d’intérêt  général  susvisée  et  ce,
conformément à ses statuts. 

Sur le fondement des dispositions des articles L.213-14 et R.213-12 du code de l’urbanisme, un acte
authentique devra intervenir dans les trois mois suivant la décision de préemption, soit avant le +++.

Une convention est nécessaire entre la Ville de LODEVE et la société FOCCAL afin de régler les
conditions du financement de l’acquisition. 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet de régler les conditions de financement de l’acquisition par la
Ville, pour le compte de la société FOCCAL, du lot de copropriété numéro UN (1), comprenant un
local commercial, d’un immeuble situé à LODEVE, 17 rue Neuve des Marchés, cadastré section AB
numéro  50,  au  prix  de  SOIXANTE-DIX  MILLE  EUROS  (70.000,00  EUR)  auquel  s’ajoute  une
commission d’agence de CINQ MILLE EUROS (5.000,00 EUR).

ARTICLE 2 – Engagements de la société FOCCAL

La société FOCCAL s’engage à assurer le paiement intégral  du prix de vente,  soit  la  somme de
SOIXANTE-DIX MILLE EUROS (70.000,00 EUR) auquel s’ajoute une commission d’agence de CINQ
MILLE EUROS (5.000,00 EUR), plus les frais de régularisation des actes et accessoires inhérents aux
actes emportant transfert de propriété.  

La  société  FOCCAL s’engage  à  acquérir  ce  local  pour  exécuter  une  mission  d’intérêt  général,
conformément à son objet ainsi qu’il résulte des statuts. 

A la date du paiement du prix de vente par la Ville auprès de la SCI LE MARCHE, la société FOCCAL
s’engage, en qualité de tiers-payeur à l’acte d’acquisition, à se substituer à la Ville en vue du paiement
intégral du prix et des frais accessoires. 

Ce paiement se fera comptant à l’acte authentique de vente.

ARTICLE 3 – Engagements de la Ville de LODEVE

La Ville de LODEVE s’engage à céder immédiatement, par acte authentique, moyennant un prix payé
par compensation, le Bien à la société FOCCAL, après régularisation de l’acte de vente entre la SCI
LE MARCHE et la Ville et paiement intégral du prix de vente par la société FOCCAL. 

Le prise de possession du bien par la société FOCCAL interviendra le jour de la signature de l’acte de
cession par la Ville. 

ARTICLE 4 – Régularisation des actes de vente

La rédaction de l’acte d’acquisition par la Ville sera confiée à Maître NOGUÈS. 

La rédaction de l’acte de cession entre la Ville et la société FOCCAL sera confiée à Maître André
BONNARY, notaire à MONTPELLIER. 

ARTICLE 5 – Election de domicile

Les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs tels que précisés en tête des présentes
pour toute correspondance relative à l’exécution de la présente convention. 

Fait à 

Le 

En deux exemplaires

Pour la Ville de LODEVE                                        Pour la société FOCCAL

Nathalie SYZ ne prend pas part au vote ayant des intérêts professionnels sur ce lieu.

VOTE : 21 POUR, 6 CONTRE, 0 ABSTENTION

CONTRE :  LAATEB Claude  (et  pouvoir  de  RICARDO Christian),  STADLER Magali,
ROUQUETTE Damien, CAUVY Françoise, SINÈGRE Joana

DÉLIBÉRATION N°CM_210706_4:  ALIÉNATION DES PARCELLES D63, D64, D66, D70 ET D538 PAR 
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’HÉRAULT POUR LE RECALIBRAGE DE LA ROUTE 
DÉPARTEMENTALE N°153

VU le courrier reçu le 3 juin 2021 du  Conseil départemental de l’Hérault, relatif à la demande
d’acquisition des parcelles D63,  D64,  D66,  D70 et  D538 pour  le  recalibrage de la  route

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
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départementale n°153,
CONSIDÉRANT que cette opération est proposée à titre gratuit compte tenu de l’intérêt général des
travaux sur les routes départementales,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’aliéner les parcelles D63, D64, D66, D70 et D538
au  Conseil départemental de l’Hérault, pour le recalibrage de la route départementale n°153 à titre
gratuit.
Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE 1 :  APPROUVE l’aliénation des parcelles D63,  D64,  D66,  D70 et  D538 au  Conseil
départemental de l’Hérault, pour le recalibrage de la route départementale n°153 à titre gratuit,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,
-  ARTICLE 3 :  DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de
légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 6 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB Claude  (et  pouvoir  de  RICARDO Christian),  STADLER Magali,
ROUQUETTE Damien, CAUVY Françoise, SINÈGRE Joana

DÉLIBÉRATION N°CM_210706_5:  LIMITATION À 40 % DE L'EXONÉRATION SUR LES 
CONSTRUCTIONS NOUVELLES À USAGE D’HABITATION DANS LE CADRE DE LA TAXE SUR 
LES PROPRIÉTÉS BÂTIES

VU le code général des impôts, notamment son article 1383, 

VU La loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 a modifié l’article 1383 du code général des impôts avec
la rédaction suivante : 
I. Les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage d'habitation sont
exonérées de la taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux années qui suivent celle de
leur
achèvement.
La commune peut, par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis et pour
la part qui lui revient, limiter l'exonération prévue au premier alinéa du présent I à 40 %, 50 %, 60 %,
70 %, 80 % ou 90 % de la base imposable. La délibération peut toutefois limiter cette exonération
uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l’État
prévus aux articles L.  301-1 à L.301-6 du code de la  construction et  de l'habitation ou de prêts
conventionnés,
VU les délibérations n°CM_210316_013 du Conseil municipal du 16 mars 2021 et n°CC_210204_8 du
Conseil communautaire du 4 mars 2021 validant la convention d’adhésion au programme national
Petites Villes de Demain, convention signée avec les partenaires le 26 mars 2021 à Lodève,
VU les délibérations n°CM_210706_7 du Conseil municipal du 6 juillet 2021 et n°CC_210708_24 du
Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021  validant  la  convention  d’Opération  de  Revitalisation  de
Territoire  (ORT)  mise  au  point  suite  à  l’avis  de  la  commission  régionale  d’engagement  et  des
partenaires,  convention signée avec les partenaires le 16 juillet 2021 à Lodève,

CONSIDÉRANT que les ORT ont pour objet la mise en œuvre d’un projet global de territoire destiné
à adapter et moderniser le parc de logements et de locaux commerciaux et artisanaux ainsi que le
tissu urbain de ce territoire pour améliorer son attractivité, lutter contre la vacance des logements et
des locaux commerciaux et artisanaux dans une perspective de mixité sociale,  d’innovation et de
développement durable, 

CONSIDÉRANT que la convention ORT de Lodève précise les modalités de revitalisation du centre-
bourg dans le cadre d’un projet urbain et d’une stratégie globale et transversale qui s’articule autour
de cinq axes :
- la réhabilitation du parc de logements et la lutte contre l’habitat indigne,
- la redynamisation commerciale et économique,
- une mobilité apaisée,
- un cadre de vie agréable,
- une animation renforcée autour des équipements publics,

CONSIDÉRANT que l’estimation d’une limitation d’exonération à 40% des bases imposables
représenterait un gain fiscal pour la collectivité d’environ quinze mille euros (15 000 €),
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Madame le Maire propose au Conseil  municipal de limiter l’exonération de deux ans de la
taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de
construction, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en logement à hauteur de
40% de la base imposable.
Il est précisé que cette limitation d’exonération s’appliquera aux logements achevés à compter du 1er
janvier 2021.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
-  ARTICLE 1 :  DÉCIDE de limiter  l’exonération de deux ans de la  taxe foncière sur les
propriétés  bâties  en  faveur  des  constructions  nouvelles,  additions  de  construction,
reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en logement à hauteur de 40% de la
base imposable, 
- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,  et en
particulier de notifier cette délibération aux services fiscaux,
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Sortie de Damien ROUQUETTE donnant pouvoir à Françoise CAUVY et d’Izïa GOURMELON
donnant pouvoir à Isabelle PEDROS

DÉLIBÉRATION N°CM_210706_6:  PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA 
QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS DU SYNDICAT CENTRE 
HÉRAULT DE L’ANNÉE 2020

VU les articles L. 2224-5 et L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
VU le décret n°2000-404 en date du 11 mai 2000 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité
du service public d’élimination des déchets,

Sur la présentation du rapport annuel et après en avoir délibéré,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de prendre acte de la présentation du rapport annuel
du Syndicat Centre Hérault sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets pour
l’année  2020,  disponible  sur  le  lien  suivant  https://www.syndicat-centre-herault.org/qui-
sommes-nous/nos-publications/ et annexé à la présente délibération.

Ouï l'exposé de   Ludovic CROS   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
- ARTICLE 1 : PREND ACTE de la présentation du rapport annuel du Syndicat Centre Hérault sur le
prix et la qualité du service public d’élimination des déchets pour l’année 2020,

- ARTICLE 2 :  DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.

https://www.syndicat-centre-herault.org/qui-sommes-nous/nos-publications/
https://www.syndicat-centre-herault.org/qui-sommes-nous/nos-publications/
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VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 6 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB Claude  (et  pouvoir  de  RICARDO Christian),  STADLER Magali,
CAUVY Françoise (et pouvoir de ROUQUETTE Damien), SINÈGRE Joana

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210706_7:  RÉTROCESSION DE LA CONCESSION FUNÉRAIRE AU NOM DE 
NADINE ROUILLON

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’article L. 2223-14,

VU le  courrier en date du 29 juin 2021, de Nadine ROUILLON, demandant la rétrocession de la
concession funéraire à son nom,

CONSIDÉRANT que la commune accorde un emplacement et l’acheteur, le fondateur, devient titulaire
de la concession pour une durée conforme à celles proposées par le Conseil municipal en application
de l’article L. 2223-14 du CGCT sus-visé,

CONSIDÉRANT que  la  rétrocession  d’une  concession  funéraire  est  issue  de  la  construction
jurisprudentielle administrative ou judiciaire et n’est pas réglementée dans le CGCT,

CONSIDÉRANT que la concession funéraire de Nadine ROUILLON a été acquise le 2 janvier 2013
pour une durée de trente ans et pour un montant de cinq cent cinquante deux euros (552 €)

Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  de  rembourser  à  Nadine  ROUILLON  pour  la
rétrocession de la concession funéraire le montant de trois cent quatre vingt six euros et quarante
centimes (386,40 €), montant calculé au prorata de la durée.

Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : REMBOURSE à Nadine ROUILLON pour la rétrocession de la concession funéraire
le montant de trois cent quatre vingt six euros et quarante centimes (386,40 €), montant calculé au
prorata de la durée,

-  ARTICLE 2 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre  65, article
658,

- ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 4 :  DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de
légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210706_8:  ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE 
L’OPÉRATION LOVE VÉLO

VU la  délibération  n°MLCM_200721_05  du  Conseil  municipal  du  21  juillet  2020,  relative  à
l’approbation  du  principe  de  mise  en  place  du  dispositif  d’aide  à  l’achat  de  vélos  à  assistance
électrique « Love Vélo »,

VU les délibérations  n°CM_210316_06  du  Conseil  municipal  du  16  mars  2021  et
n°CM_210706_10 du Conseil municipal du 6 juillet 2021, relatives à l’attribution des subventions
dans le cadre de l’opération Love Vélo,

Après étude des dossiers de demandes de subventions déposés auprès des services de la
ville,  Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d'approuver  l’attribution  des
subventions  dans  le  cadre  de  l’opération  Love  Vélo,  selon  la  répartition  présentée  ci-
dessous :

Prénom NOM Prime vélo Prime
matériel

Alexandre JOZOU 100 euros 0 euro

Mireille APTEL 100 euros 0 euro

Dimitri DAILLY 100 euros 0 euro

Isabelle CECILIA 100 euros 0 euro

Robin BOYER 100 euros 0 euro

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Béatrice REMINIAC BLAISE 100 euros 0 euro

Nathalie AIME 100 euros 0 euro

Jean-Marc AIME 100 euros 0 euro

Lydia PEDROS 100 euros 0 euro

Thierry ANSELMET 100 euros 0 euro

Christian FEVRIER 100 euros 0 euro

TOTAL 1 100 euros 0 euros

Ouï l'exposé de   Nathalie SYZ   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
-  ARTICLE 1 : APPROUVE les attributions  des subventions dans le cadre de l’opération Love
Vélo telle que présentée ci-dessus,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les  documents  y
afférents, 
- ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 204, article
2042,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

Isabelle PEDROS ne prend pas part au vote étant concernée par l’attribution d’une
subvention pour un membre de sa famille.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210706_9:  CRÉATION DE NOUVEAUX TARIFS ET VALIDATION DE LA 
CONVENTION TYPE POUR LE PRÊT DE SALLES DANS LES LOCAUX DE L’ÉCOLE DE 
MUSIQUE AU SEIN DU PÔLE CULTUREL CONFLUENCE

VU la délibération n°MLCM_190826_06 du Conseil municipal du 26 août 2019, relative à la
convention type de mise à disposition d’installations municipales,

VU la décision du Maire n°MLDC_201215_109 du 15 décembre 2020 relative à la fixation
des tarifs des salles et équipements communaux pour l’année 2021,

CONSIDÉRANT le projet d’aménagement de l’école de musique  au sein du pôle culturel
Confluence qui accueille déjà la nouvelle médiathèque et à terme une salle de spectacle,

CONSIDÉRANT  que  cet  espace  sera  structuré  pour  mettre  à  disposition  des  salles  et
équipements pour l’exercice de la musique par des associations,

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de créer de nouveaux tarifs pour le prêt de
salles  de  l’école  de  musique  et  de  valider  la  convention  type  annexée  à  la  présente
délibération et basée sur la convention type de mise à disposition d’installations municipales,
validée par la délibération n°MLCM_190826_06 sus-visée.

Ouï l'exposé de   Gilles MARRES   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
- ARTICLE 1 : CRÉÉ les nouveaux tarifs pour le prêt de salles de l’école de musique 

- vingt  euros par an pour une heure hebdomadaire pour chacune des trois  petites
salles baptisées Pizzicato, Ostinato et Staccato,
-  quarante  euros  par  an  pour  une  heure  hebdomadaire  pour  chacune  des  deux
grandes salles baptisées Vibrato et Grupetto,

- ARTICLE 2 : VALIDE la convention type annexée à la présente délibération et basée sur la
convention type de mise à disposition d’installations municipales, validée par la délibération
n°MLCM_190826_06 sus-visée,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



- ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les  documents  y
afférents, 
- ARTICLE 4 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 204, article
2042,

- ARTICLE 5 : DIT  que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  
CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU

DOMAINE COMMUNAL

ENTRE
La Commune de Lodève

7 Place de l'hôtel de ville
34700 LODEVE
Représentée par Madame le Maire, 
Ci-après dénommée « la Commune »

d'une part 

ET L’association X
/
Représentée par X,  Président(e)

D’autre part

VU la délibération n°MLCM_190826_06 du Conseil municipal du 26 août 2019, relative à la
convention type de mise à disposition d’installations municipales,
VU la décision annuelle du Maire, relative à la fixation des tarifs des salles et équipements
municipaux,

EXPOSE PRÉALABLE :
La présente convention définit les engagements réciproques entre la Commune de Lodève
qui met à disposition de l'association X les installations municipales décrites dans l'article 2.

CECI ÉTANT EXPOSE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles, l'association
X est  autorisée  à  occuper,  à  titre  temporaire,  les  installations municipales mises  à  sa
disposition. 
La présente convention est conclue à titre précaire et révocable. En aucun cas l'association
X ne  pourra  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété  commerciale  ou  d’une  autre
réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à
l’occupation et quelque autre droit.

ARTICLE 2 – BIEN MIS A DISPOSITION
Salle Municipale « x» : 34700 Lodève (Hors vacances scolaires)

ARTICLE 3 – DESTINATION 
Activité  «  X  » l'association  X ne  pourra  affecter  les  lieux  à  une  autre  utilisation.  Elle
s'engage  à  assurer  l'entretien  et  leur  maintien  en  parfait  état  ainsi  qu'à  signaler  toute
dégradation  ou  problème  de  fonctionnement.  Sous  peine  de  résiliation  immédiate,
l'exploitation ne pourra porter atteinte à la tranquillité, la sécurité et à l'hygiène publique.

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ 
4-1- Caractère personnel
La présente convention est consentie à titre personnel. A cet égard, l'association X déclare
être pleinement informée qu'elle ne peut en aucun cas autoriser un tiers à occuper les lieux,
ni même à en partager l'occupation. 
4-2- Responsabilités

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



L'association  X est  seule  responsable  de  tous  les  dommages  corporels,  matériels  ou
immatériels  consécutifs  ou  non,  qu’ils  soient  directs  ou  indirects,  qui  pourraient  être
occasionnés du fait de la mise à disposition des installations et de l'usage qui en sera fait.
Elle garantit  la  Commune de Lodève contre tous les recours et/ou condamnations de ce
chef.
L'association  X est en tout état de cause solidairement responsable des dommages de
même nature causés le cas échéant par toute personne, physique ou morale, intervenant
pour son compte.
L'association  devra  veiller  tout  particulièrement  à  l'encadrement  des  mineurs.  Ainsi,  les
responsables de l'activité devront veiller à la prise en charge des adhérents mineurs par
leurs responsables légaux à la fin de l'activité. La Commune n'est en aucun cas responsable
de l'enfant et/ou adulte avant et après l'activité.
La Commune se réserve le droit, en cas d'oubli d'un enfant, de prévenir les services de la
Gendarmerie ou les services de l'enfance.
Pour les activités nécessitant un encadrement spécifique, l’association devra s’assurer que
ses adhérents sont encadrés par des animateurs diplômés. Certaines pratiques nécessitent
la  possession  par  l’animateur  d’une  carte  professionnelle  délivrée  par  la  Direction
Départementale de la Cohésion Sociale.
4-3- Assurance
L'association X est tenue de contracter aux fins de couvrir ses responsabilités une police
d’assurance : 
Assurance responsabilité civile, en garantie illimitée pour le risque corporel ;  dommages
en  valeur,  garantissant  notamment,  et  sans  que  cette  énumération  soit  exhaustive,  les
risques d’incendie et de dégâts des eaux ainsi que tous risques spéciaux liés à l’activité de
l’association.
La Commune déclare être titulaire d’une assurance dommages pour le patrimoine bâti, dont
elle est gestionnaire, et d’une police d’assurance garantissant sa responsabilité civile.

ARTICLE 5 – INCESSIBILITÉ 
La présente convention n’est ni cessible, ni transmissible, directement ou indirectement, à
qui que ce soit.

ARTICLE 6 –  ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE
La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties. Elle sera
reconduite tacitement pour une durée de 3  ans  maximum,  sauf dénonciation par l'une ou
l'autre des parties et par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un
préavis de 1 mois.
L’utilisateur devra respecter le calendrier scolaire.  L’association pourra sur demande
écrite quinze jours avant, utiliser les  installations  municipales  durant  les  vacances
scolaires, aux conditions ci-après :

 Pendant les petites vacances : 
 Excepté     les   vacances scolaires   de     Noël     et d’Été   : 

L’association devra avoir confirmation des disponibilités des salles avant leur utilisation.

ARTICLE 7 – REDEVANCE
Par délibération du 15 septembre 2015,  le  Conseil  municipal  a institué une participation
financière des associations à l'utilisation régulière des équipements municipaux. 
Pour atténuer fortement ces charges dévolues aux associations, la commune à mis en place
des pondérations.
Le  montant  de  cette  participation  est  facturé  aux  associations  en  fin  de  chaque  année
scolaire.

ARTICLE8 - CONTEXTE SANITAIRE
Compte-tenu du contexte sanitaire lié à l’épidémie de Covid-19, l’association s’engage à se
conformer aux règles sanitaires en vigueur (gestes barrières, pass sanitaire...) et à respecter
les consignes données par la Ville de Lodève.

ARTICLE 8 –RÉSILIATION DE PLEIN DROIT
La  Commune a le pouvoir de modifier unilatéralement les clauses de la convention. Cela
vise  surtout  la  modification  des  plannings  d’utilisation  des  équipements. En  effet,  la
Commune peut être amenée à utiliser les salles pour des événements exceptionnels ou tout
autre activité à sa seule appréciation.
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de non respect d'une des clauses
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qui la composent et/ou de non restitution de la convention signée par l’association dans le
délai de quinze jours après sa remise pour signature. 

ARTICLE 9 – AVENANT
Toutes modifications du contenu  (changement  de  lieux,  d'horaires,  de  conditions  de
redevance ou autres) de la présente fera l’objet d’un avenant à celle-ci. 

ARTICLE 10 – LITIGES
En cas de difficultés sur l’interprétation de la présente convention, les parties s’efforceront de
résoudre leurs différends à l’amiable. En cas de désaccord persistant, il sera porté devant le
tribunal adminsitratif de Montpellier.

À Lodève, le 
Le (ou la) Président(e) de l'association   Le Maire de la Commune de Lodève

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210706_10:  CONVENTION D’AFFILIATION AU RÉSEAU CINÉCHÈQUE POUR 
LE CINÉMA LUTÉVA

CONSIDÉRANT le CinéChèque est un chèque cadeau accepté en direct,  sans aucune restriction
dans plus de 70% des cinémas français,

CONSIDÉRANT que son accès peut être sous forme papier ou dématérialisé,

CONSIDÉRANT que ce nouveau mode de paiement au cinéma Lutéva permettrait de promouvoir le
cinéma et de le rendre accessible au plus grand nombre,

Madame le Maire propose au Conseil  municipal  d’approuver la convention d’affiliation au Réseau
Cinéchèque pour le cinéma Lutéva, annexé à la présente délibération.

Ouï l'exposé de Gilles MARRES et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention d’affiliation au Réseau Cinéchèque pour le cinéma Lutéva,
annexée à la présente délibération, détaillant notamment les modalités de remboursement au cinéma,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

-  ARTICLE 3 :  DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  
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VOTE À L'UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CM_210706_11:  CONTRAT AVEC LE CENTRE FRANÇAIS D’EXPLOITATION DU 
DROIT DE COPIE POUR LA MISE EN CONFORMITÉ JURIDIQUE DE LA RÉALISATION ET LA 
DIFFUSION DE COPIES

VU  le  Code  de  la  Propriété  Intellectuelle  (CPI)  du  1er juillet  1992  qui  regroupe  les  lois
relatives à la propriété intellectuelle, notamment la loi du 11 mars 1957 et celle du 3 juillet
1985, et notamment les articles :
- l’article L.111-1 sur la nature du droit d’auteur : « L'auteur d'une œuvre de l'esprit jouit sur
cette  œuvre,  du  seul  fait  de  sa  création,  d'un  droit  de  propriété  incorporelle  exclusif  et
opposable à tous. Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des
attributs d'ordre patrimonial,  qui  sont déterminés par les livres Ier et III  du présent code.
L'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage ou de service par l'auteur
d'une œuvre de l'esprit n'emporte pas dérogation à la jouissance du droit reconnu par le
premier alinéa, sous réserve des exceptions prévues par le présent code. Sous les mêmes
réserves, il n'est pas non plus dérogé à la jouissance de ce même droit lorsque l'auteur de
l'œuvre de l'esprit  est un agent  de l'Etat,  d'une collectivité territoriale,  d'un établissement
public  à  caractère  administratif,  d'une  autorité  administrative  indépendante  dotée  de  la
personnalité morale ou de la Banque de France. Les dispositions des articles L.121-7-1 et
L.131-3-1 à L.131-3-3 ne s'appliquent pas aux agents auteurs d'œuvres dont la divulgation
n'est soumise, en vertu de leur statut ou des règles qui régissent leurs fonctions, à aucun
contrôle préalable de l'autorité hiérarchique. »,
-  l’article  L.112-1  et  l’article  L.112-2  sur  la  définition  d’une  œuvre  protégée  :  « Les
dispositions du présent code protègent le droit des auteurs sur toutes les œuvres de l'esprit,
quel qu'en soit le genre, la forme, l'expression, le mérite ou la destination.
Sont considérés notamment comme œuvres de l'esprit au sens du présent code :
1° Les livres, brochures et autres écrits littéraires, artistiques et scientifiques ;
2° Les conférences, allocations, sermons, plaidoiries et autres œuvres de même nature ;
3° Les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales ;
4° Les œuvres chorégraphiques, les numéros et tours de cirque, les pantomimes, dont la
mise en œuvre est fixée par écrit ou autrement ;
5° Les compositions musicales avec ou sans paroles ;
6°  Les  œuvres  cinématographiques  et  autres  œuvres  consistant  dans  des  séquences
animées d'images, sonorisées ou non, dénommées ensemble œuvres audiovisuelles ;
7°  Les  œuvres  de  dessin,  de  peinture,  d'architecture,  de  sculpture,  de  gravure,  de
lithographie ;
8° Les œuvres graphiques et typographiques ;
9° Les œuvres photographiques et celles réalisées à l'aide de techniques analogues à la
photographie ;
10° Les œuvres des arts appliqués ;
11° Les illustrations, les cartes géographiques ;
12° Les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à
l'architecture et aux sciences;
13° (L. n° 94-361 du 10 mai 1994, art. 1er) Les logiciels, y compris le matériel de conception
préparatoire ;
14° Les créations des industries saisonnières de l'habillement et de la parure. Sont réputées
industries saisonnières de l'habillement  et  de la  parure  les  industries qui,  en raison des
exigences de la mode, renouvellent fréquemment la forme de leurs produits, et notamment la
couture,  la  fourrure,  la  lingerie,  la  broderie,  la  mode,  la  chaussure,  la  ganterie,  la
maroquinerie, la fabrique de tissus de haute nouveauté ou spéciaux à la haute couture, les
productions des paruriers et des bottiers et les fabriques de tissus d'ameublement. »,

CONSIDÉRANT la  plupart  des  services  de  la  collectivité  utilise  de  façon  ponctuelle  ou
régulière des copies à des fins d’illustrations ou de supports d’activité entre autres,

CONSIDÉRANT la  nécessité de se mettre en conformité avec la  réglementation afin  de
permettre aux agents et élus de photocopier, d’imprimer, d’envoyer par mail ou de mettre sur
une réseau interne des copies d’œuvres de l’esprit dans la légalité et afin de permettre aux
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adhérents  usagers des services  d’effectuer  des  photocopies  sur  les  copieurs mis  à  leur
disposition par la collectivité,

Madame le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d’approuver  le  contrat  avec  le  Centre
français d’exploitation du droit de copie pour la mise en conformité juridique de la réalisation
et la diffusion de copies, annexé à la présente délibération.
Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
- ARTICLE 1 : APPROUVE le contrat avec le Centre français d’exploitation du droit de copie pour la
mise  en  conformité  juridique  de  la  réalisation  et  la  diffusion  de  copies,  annexé  à  la  présente
délibération,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,
- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la dépense correspondante à la tranche d’effectifs de 101 à 200 telle
qu’indiquée à l’annexe 2 du contrat est de mille cent euros et est inscrite au budget principal, chapitre
011, article 637,
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  
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DÉLIBÉRATION N°CM_210706_12:  RÉGIME INDEMNITAIRE DE L’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, et notamment l’article 34 stipulant que les emplois de chaque
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité,
VU le  décret  n°93-55  et  l’arrêté  du  15  janvier  1993  relatifs  à  l’indemnité  de  suivi  et
d’orientation,
VU la délibération n°MLCM_191210_25 du Conseil municipal du 19 décembre 2019, relative
à la mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de
l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP),

CONSIDÉRANT l’évolution des régimes indemnitaires de la fonction publique dont la mise
en place du RIFSEEP est l’axe central et la transposition de ce dernier à l’ensemble des
cadres d’emploi de la fonction publique territoriale permet de couvrir l’ensemble des agents
au service de la collectivité à l’exception des cadres d’emplois de l’enseignement artistique,
CONSIDÉRANT le principe de parité  dans l’instauration d’un régime indemnitaire  tel que
prévu  par  l’article  88  de  la  loi  84-53  du  26  janvier  1984  sus-visée,  afin  d’apporter  un
complément de rémunération aux agents,
CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  définir  le  cadre  général  et  le  contenu  de  ce  régime
indemnitaire  pour  les  cadres  d’emplois  des  professeurs  et  d’assistants  territoriaux
d’enseignements artistiques,
CONSIDÉRANT la mise à jour des statuts et rémunérations des enseignants de l’école de
musique au sein de notre école de musique,

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’instituer le régime indemnitaire spécifique
aux  enseignants  artistiques  suivant  les  modalités  détaillées  ci-dessous :  l’Indemnité  de
Suivi et d’Orientation des Élèves (ISOE).
Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

-  ARTICLE  1 :  INSTITUE le  régime  indemnitaire  spécifique  aux  enseignants  artistiques
suivant les modalités suivantes :
l’Indemnité de Suivi et d’Orientation des Élèves (ISOE) :

- elle sera indexée sur la valeur du point indiciaire de la fonction publique, peut être
attribuée  aux  membres  des  cadres  d’emplois  suivants,  titulaires,  stagiaires  et  non
titulaires à temps complet ou non complet : 

-professeurs territoriaux d’enseignement artistique,
-assistants territoriaux d’enseignement artistique,

- elle comprend deux parts basées sur les montants annuels de référence au 1er février
2017 :

- une part fixe, liée à l’exercice effectif de fonctions enseignantes et en particulier
le suivi individuel et l’évaluation des élèves, dont le montant moyen annuel est de
mille deux cent treize euros et cinquante six centimes (1 213,56 €),
- une part variable liée à des tâches de coordination du suivi et l’orientation des élèves
dont le montant moyen annuel est de mille quatre cent vingt cinq euros et quatre vingt six
centimes (1 425,86 €),

-  les  attributions  individuelles  non plafonnées,  seront  calculées  dans la  limite  d’un
crédit  global  évalué  en  multipliant  le  montant  moyen  annuel  par  le  nombre  de
bénéficiaires  notamment  lorsque  celles-ci  répondent  au  maintien  du  régime
indemnitaire antérieur en application de l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984
modifiée,
- le montant individuel sera librement défini par l’autorité territoriale, par voie d’arrêté individuel,
dans la limite et le respect des conditions prévues par la présente délibération,

- le montant sera versé au prorata du temps de travail des agents concernés
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- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,  et en
particulier, les contrats, arrêtés individuels des agents ou toutes autres formalités afférentes
à ce régime indemnitaire dans le respect des principes définis ci-dessus,
ARTICLE  3 :  PRÉCISE  que  toute  évolution  réglementaire  de  la  part  fixe  ou  variable
entraînera un ajustement automatique de ces indemnités conformément à la réglementation
en vigueur,
- ARTICLE 4 : PRÉCISE que les dépenses correspondantes seront imputées sur le budget
principal,
- ARTICLE  5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 6 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB Claude  (et  pouvoir  de  RICARDO Christian),  STADLER Magali,
CAUVY Françoise (et pouvoir de ROUQUETTE Damien), SINÈGRE Joana

DÉLIBÉRATION N°CM_210706_13:  CRÉATION D’EMPLOIS EMPLOIS ENTRAÎNANT UNE 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée et notamment ses articles 34 et 3-3,
VU le budget,
VU le tableau des emplois et des effectifs,
VU la  délibération  n°MLCM_210706_23  du  Conseil  municipal  du  6  juillet  2021,  relative  à  la
modification du tableau des effectifs,
VU le comité technique en date du 11 juin 2021,

CONSIDÉRANT que les emplois  de chaque collectivité  ou établissement  sont  créés par  l’organe
délibérant  conformément  à  l’article  34  de  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
CONSIDÉRANT qu’il  appartient  donc au Conseil  municipal  de fixer  l’effectif  des emplois à temps
complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau des
effectifs en conséquence,
CONSIDÉRANT la refonte des statuts et des rémunérations des enseignants de l’école de musique
pour harmoniser la situation des agents de l’école de musique, 
CONSIDÉRANT la situation d’un professeur de musique titulaire dans une autre collectivité ouvrant
droit  à une intégration directe en qualité de fonctionnaire sur le grade d’assistant d’enseignement
artistique principal de deuxième classe,
CONSIDÉRANT le départ du professeur de batterie, assistant d’enseignement artistique à temps non
complet,
CONSIDÉRANT que les agents titulaires de la collectivité peuvent bénéficier d’un avancement de
grade,  suite à la réussite d’un concours,  d’un examen ou encore par  le  biais  de l’avancement à
l’ancienneté,
CONSIDÉRANT le départ par voie de mutation d’un agent de la police municipale sur le poste de
brigadier chef principal, 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de créer deux postes au sein de l’école de musique,
un poste au sein de la police municipale, quatre postes  dans le cadre des avancements de grade de
2021 et de  supprimer les postes vacants après validation du Comité technique en sa séance du 11
juin 2021, comme détaillé ci-dessous.
Ouï l'exposé de Nathalie ROCOPLAN et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
- ARTICLE 1 : CRÉÉ :
au sein de l’école de musique :

- un poste d’assistant d’enseignement artistique principal de deuxième classe, titulaire,
à temps non complet cinq heures par semaine soit 25% d’un temps complet, spécialité
piano,
- un poste d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet cinq heures par
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semaine soit 25% d’un temps complet, spécialité batterie,
- au sein de la police municipale un poste de gardien brigadier titulaire à temps complet,
- ARTICLE 2 : CRÉÉ quatre postes à temps complet ci-dessous dans le cadre des avancements de
grade de 2021 :

- un poste d’assistant d’enseignement artistique principal de première classe à temps complet,
- un poste d’adjoint technique principal de deuxième classe,
- un poste d’adjoint technique principal de première classe,
- un poste d’animation principal de première classe,

les postes devenus vacants suite aux avancements de grade seront supprimés lors d’un prochain
Conseil municipal, après passage en Comité technique,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que par dérogation ce poste d’assistant d’enseignement artistique à temps
non complet  spécialité  batterie  pourra  être  pourvu par  un agent  contractuel  sur  le  fondement  de
l’article 3-3 de la loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée qui autorise le recrutement d’un agent
contractuel pour occuper un emploi permanent de catégorie A, B et C lorsque la nature des fonctions
ou les besoins des services le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté
dans les conditions prévues par la présente loi et en fonction des différents emplois définis ci-dessus,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE qu’en cas de recrutement d’un agent contractuel :
- la durée de l’engagement sera fixée à trois ans maximum et le contrat sera renouvelable
par reconduction expresse,
-  la  durée  totale  des  contrats  ne  pouvant  excéder  six  ans,  à  l’issue  de  cette  période
maximale de six ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée,
- ARTICLE 5 : SUPPRIME les postes vacants après validation du Comité technique en sa séance du
11 juin 2021 :

- un poste de rédacteur,
- un poste d’adjoint administratif principal de deuxième classe,
- un chef de service principal de première classe,
- un adjoint technique principal de deuxième classe,

- ARTICLE 6 : MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence,

- ARTICLE 7 : PRÉCISE que les dépenses correspondantes sont imputées sur le budget principal,

-  ARTICLE  8 :DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 6 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB Claude  (et  pouvoir  de  RICARDO Christian),  STADLER Magali,
CAUVY Françoise (et pouvoir de ROUQUETTE Damien), SINÈGRE Joana

L'ordre du jour étant épuisé, Gaëlle LÉVÊQUE lève la séance à 20h30.
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